
 
 
 

Fiche de poste pour le recrutement d’un 
technicien hydrobiologiste,  

« Connaissance des écosystèmes aquatiques » : CDD d e 10 mois 
 
 
• Poste : Technicien hydrobiologiste 

Dans le cadre de ses missions de connaissance, l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques 
(ONEMA) assure la réalisation de la partie piscicole et hydromorphologie des  réseaux du programme de 
surveillance des masses d’eau superficielles du bassin Adour Garonne. 

De nombreux inventaires piscicoles (pêche électrique ou filet) sont notamment réalisés par les 
agents en délégation ou dans les services départementaux.  
 
 
• Missions :  

Le technicien hydrobiologiste participera à l’organisation du recueil de données, dans le cadre de 
ces programmes de connaissance des milieux et peuplements aquatiques ; il sera   responsable 
opérationnel des investigations de terrain liées aux réseaux de surveillance pour une partie du territoire 
de la DiR Aquitaine, Midi-Pyrénées et sera chargé de la saisie des résultats. De plus, il contribuera à la 
mise en œuvre du suivi thermique des stations. 
 
• Activités principales :  

Mise en œuvre (logistique, organisation réalisation et encadrement) des opérations 
d’échantillonnage de poissons sur les stations « réseaux » ou sur des opérations spécifiques en 
application de protocoles préalablement définis. 

Il participe au fonctionnement du service, et à la maintenance des équipements. Il assure la saisie et 
la validation des données avant intégration dans la base nationale. 
 
•  Spécificités du poste :  

− Connaissances en écologie des milieux aquatiques et des peuplements de poissons. 
− Notion sur les méthodes échantillonnages et expérience de l’échantillonnage par pêche 

électrique exigée.  
− Maîtrise des applications informatiques courantes de l’établissement et en particulier celles 

relatives à la saisie des échantillonnages piscicoles (tableur, base de données,). 
− Esprit d’initiative, autonomie et aptitude au travail en équipe. 
− Sera amené à se déplacer sur plusieurs départements de la délégation pour la réalisation des 

activités.  
− Permis de conduire obligatoire. 
− Interventions sur le terrain et les stations, conformément aux consignes de sécurité. 

 
•  Liens hiérarchiques : 

− Supérieur hiérarchique direct : le Délégué  inter Régional de Toulouse  
− Subordonné direct : aucun. 

 
• Liens fonctionnels :  

� En interne :  
o L’ensemble des services de l’établissement. 

 
� En externe : 

o Les services départementaux de l’Etat.(autorisation d’échantillonnage) 
o Les établissements publics de l’Etat (agence de l’eau, etc) 



 
o Les collectivités piscicoles. 
o Les fournisseurs. 

 
 
 
Diplôme requis : Bac+2. 
 
Durée : 10 mois à partir du 1er mars 2009 
 
Lieu : siège de la délégation Inter Régionale Aquitaine, Midi-Pyrénées, 7 boulevard de la Gare, 31500 
Toulouse 

Pièces à fournir : lettre de motivation + CV précisant l’expérience acquise à envoyer avant le 4 février 
2009 

Contacts : 
Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques 
Délégation inter Régionale Aquitaine, Midi-Pyrénées 
7, Boulevard de la Gare 
31 500 Toulouse 
 
Laurence Blanc, Tel : 05 62 73 76 86, laurence.blanc@onema.fr 
 


